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Province de Namur 
Commission sportive provinciale  
Secrétariat 

 

   
 

  

REUNION DU 25/02/2025 - N° 07 (2024-2025) 

 

SIEGENT : M. DEGEE - Président   

 : M. RUTH Loris - Membre 

 : M. PEETERS - Membre 

 : M. WALLEMME - Membre Commission sportive provinciale Hainaut 

 : M. SCHEERS - Secrétaire (sans droit de vote)  

EXCUSES : M. POULET - Membre 

 : M. COVAS - Membre 

 : M. GRAULUS - Membre 

NON EXCUSES : M. MOUTON - Vice-Président 

 : M. DEPAS - Membre 

 : M. BAJRAKTARI - Représentant de la Commission provinciale d'arbitrage 

 

La séance est ouverte à 19h30. Elle se tient à Mettet 

Le Président remercie Christian Wallemme pour sa présence. 

1. APPROBATION DU PV DE LA DERNIERE REUNION 

1.1. Le PV du 28/01/2025 est approuvé.  

2. COMPETITION PROVINCIALE – DOSSIERS ADMINISTRATIFS 

2.1. Ratifications  

 

Les forfaits sportifs suivants pris en 1er ressort par le secrétaire provincial sont ratifiés par la commission 
sportive. 

NAP4A2302 ME 22/01/2025 21:30 ANDE MF SEILLOIS E - SPORTING JEMEPPE 5-0 Fft 

NAP4A3004 VE 24/01/2025 21:00 AUVE ALLIANCE FOSSES B - TEMPLOUX MF 5-0 Fft 

NAP4A3003 JE 23/01/2025 21:00 AUVE WR AUVELAIS - BELVEDER SAMBREV B 0-5 Fft 

NAP2B3004 VE 24/01/2025 22:00 ROCH WS ROCHEFORT - MHC AUVELAIS B 5-0 Fft 

NAP13007 VE 24/01/2025 21:30 MAIL REA LOYERS KN - SPORT WALCOURT 5-0 Fft 

NAVET3004 VE 24/01/2025 21:15 LOYE BORUSSIA LOYERS V - DEPORTIVO NEFFE V 5-0 Fft 

NAP3B3104 ME 29/01/2025 21:00 VEZI MF SEILLOIS C - SPARTAK VONECHE 5-0 Fft 

NADAM3105 VE 31/01/2025 21:30 CINE MFC CINEY - BORUSSIA LOYERS 5-0 Fft 

NAP2A3202 VE 07/02/2025 19:00 YVOI BV MONT B - JP-CJ LEUZE B 5-0 Fft 

NAP3A3202 VE 07/02/2025 19:00 AUVE NP AUVELAIS B - FCDC U SAMBREVILLE 5-0 Fft 

 

Les forfaits administratifs suivants pris en 1er ressort par le secrétaire provincial sont ratifiés par la 
commission sportive. 

NAP2A2407 VE 13/12/2024 21:50 EGHE JP-CJ LEUZE B - NAMUR PIRATES 5-0 Fft 

NADIABA002 DI 15/12/2024 14:30 GEDI FLORENNES UTD B - AG2 HEER-BG A 0-5 Fft 

NADIABA003 DI 15/12/2024 15:00 GEDI DEPORTIVO NEFFE A - FLORENNES UTD B 5-0 fft 

NADIABA006 DI 15/12/2024 16:30 GEDI GEDINNE UTD - FLORENNES UTD B 5-0 Fft 

NADIABB001 SA 14/12/2024 14:30 FLOR FLORENNES UTD A - DEPORTIVO NEFFE B 0-5 Fft 

NADIABB006 SA 14/12/2024 15:30 FLOR FLORENNES UTD A - AG2 HEER-BG B 0-5 Fft 

NADIABA007 DI 22/12/2024 10:00 DINA DEPORTIVO NEFFE A - BF DINANT  0-5 Fft 

 



   
 

NADIABA012 DI 22/12/2024 12:30 DINA DEPORTIVO NEFFE A - GEDINNE UTD 0-5 Fft 

NACADB001 DI 22/12/2024 14:00 ANHE JEUN MOSANE ANHEE B - JEUN MOSANE ANHEE D 0-5 Fft 

NACADB004 DI 22/12/2024 16:00 ANHE JEUN MOSANE ANHEE B - FLORENNES UTD A 0-5 Fft 

NACADB006 DI 22/12/2024 17:20 ANHE JEUN MOSANE ANHEE B - JEUN MOSANE ANHEE E 0-5 Fft 

NAPREMA012 DI 05/01/2025 12:35 BEA1 BF DINANT - GEDINNE UTD C 0-5 Fft 

NAPREMA014 DI 05/01/2025 13:45 BEA1 AG2 HEER-BG - GEDINNE UTD C 0-5 Fft 

NAP4A2503 ME 18/12/2024 20:05 JEM1 SPORTING JEMEPPE - LACLOS GEMBLOUX 0-5 Fft 

NAP3C2301 VE 06/12/2024 19:30 FLOR FLORENNES UTD C - NOST METTET-ORET B 0-5 Fft 

 

2.2. Dossier N° 2024-2025/111 

Date : 14/02/2025 

Rencontre : Sporting Andenne B – Namur Fanatik – Div 4B 

Arbitre : Klemczak Dominique 

Objet  : Arrêt de la rencontre 

Délibéré 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Attendu qu’il est établi que la rencontre a été arrêtée à la 13ème minute sur le score de 1-1 suite à une panne 

d’électricité non rétablie endéans les 15 minutes ;  

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 

- décide de faire rejouer la rencontre conformément à l’art 2.9 du règlement provincial ; 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025. 

 

2.3. Dossier N° 2024-2025/112 

Date : 14/02/2025 

Rencontre : Sporting Andenne – Bois de Villers – Div 2A 

Arbitre : Klemczak Dominique 

Objet  : Match non joué 

Délibéré 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Attendu qu’il est établi que la rencontre n’a pu se dérouler suite à une panne d’électricité non rétablie endéans 

les 15 minutes ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut : 

- décide de faire reprogrammer la rencontre conformément à l’art 2.9 du règlement provincial ; 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025. 

 

3. DISCIPLINE 

 

3.1. Propositions de transaction prononcées par la commission sportive 

 

3.1.1. Dossier N° 2024-2025/100 

Monsieur Peeters ne siège pas. 

Date : 31/01/2025 

Rencontre : AG Flawinne – MF Seillois E – Div 4A 

En cause de : Meunier Dylan – 870482 – 06/04/1998 – MF Seillois - 4630 

Arbitre : Masarotti Franco 

Objet  : Critiques (A.1) 

 : Injures et grossièretés (A.2.1) 

 : Attitude déplacée (A.3)  

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application des art A.1 – A.2.1 et A.3 du barème de sanctions  



   
 

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 10/03/2025 au 

23/03/2025. 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025 

 

3.1.2. Dossier N° 2024-2025/101 

Date : 27/01/2025 

Rencontre : BB Fernelmont – AG2 Heer-Bg - Coupe 

En cause de : Bernier Bryan – 864069 – 26/02/1998 – AG2 Heer-Bg - 5260 

Arbitre : Darc Dimitri 

Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1) 

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.2.1 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 3 semaines du 10/03/2025 au 30/03/2025 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025 

 

3.1.3. Dossier N° 2024-2025/102 

Date : 27/01/2025 

Rencontre : BB Fernelmont – AG2 Heer-Bg - Coupe 

En cause de : Bernier Bryan – 864069 – 26/02/1998 – AG2 Heer-Bg - 5260 

Arbitre : Darc Dimitri 

Objet  : Menaces (A.4) 

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.4 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 6 semaines du 31/03/2025 au 

11/05/2025. 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025 

 

3.1.4. Dossier N° 2024-2025/103 

Monsieur Ruth ne siège pas. 

Date : 27/01/2025 

Rencontre : BF Dinant – Nosta Mettet-Oret - Coupe 

En cause de : Delaite Cyril – 764114 – 11/10/1996 – BF Dinant – 2166  

Arbitre : Bolain Gregory  

Objet  : Faute brutale et/ou dangereuse (B.2) 

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art B.2 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 3 semaines du 10/03/2025 au 

30/03/2025. 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025 

 

3.1.5. Dossier N° 2024-2025/105 

Date : 29/01/2025 

Rencontre : FCDC Union Sambreville – MFC Vogenée B - Coupe 

En cause de : Manes Michele – 881205 – 24/04/2001 – FCDC Union Sambreville - 

7196 

Arbitre : Lorand Guy 

Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1)  

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.2.1 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 10/03/2025 au 

23/03/2025. 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025 

 

 



   
 

3.1.6. Dossier N° 2024-2025/106 

Monsieur Ruth ne siège pas. 

Date : 07/02/2025 

Rencontre : Gedinne Utd B – ADN Havelange – Div 3B 

En cause de : Podlecki Christian – 868804 – 25/08/1960 – ADN Havelange - 7195 

Arbitre : Lucas Hugues 

Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1)  

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.2.1 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 10/03/2025 au 

23/03/2025. 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025 

 

3.1.7. Dossier N° 2024-2025/113 

Date : 17/02/2025 

Rencontre : FC Flavion – Sporting Walcourt B – Div 3C 

En cause de : Pittigher Maxime – 786718 – 04/11/1987 – FC Flavion - 5687 

Arbitre : Mauro René 

Objet  : Geste déplacé (A.3)  

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.3 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 3 semaines du 17/03/2025 au 

23/03/2025, du 31/03/2025 au 06/04/2025 et du 14/04/2025 au 20/04/2025. 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025 

 

3.1.8. Dossier N° 2024-2025/114A 

Date : 17/02/2025 

Rencontre : FC Flavion – Sporting Walcourt B – Div 3C 

En cause de : Leblanc Damien – 859150 – 27/06/2005 – FC Flavion - 5687 

Arbitre : Mauro René 

Objet  : Menaces (A.4) 

 : Attitude désagréable (A.1)  

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application des art A.1 et A.4 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 4 semaines du 17/03/2025 au 

23/03/2025, du 31/03/2025 au 06/04/2025 et du 14/04/2025 au 27/04/2025. 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025 

 

3.1.9. Dossier N° 2024-2025/114B 

Date : 17/02/2025 

Rencontre : FC Flavion – Sporting Walcourt B – Div 3C 

En cause de : Sciarretta Alessio – 853667 – 24/10/1997 – FC Flavion - 5687 

Arbitre : Mauro René 

Objet  : Menaces (A.4) 

 : Critiques (A.1)  

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application des art A.1 et A.4 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 5 semaines du 17/03/2025 au 

23/03/2025, du 31/03/2025 au 06/04/2025 et du 14/04/2025 au 04/05/2025. 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025 

 

 

 

 



   
 

3.1.10. Dossier N° 2024-2025/116 

Monsieur Ruth ne siège pas. 

Date : 21/02/2025 

Rencontre : F Mosan Dinant B – Deportivo Neffe – Div 3B 

En cause de : Charlier Lucas – 866060 – 16/09/2005 – F Mosan Dinant - 5895 

Arbitre : Mauro René2 

Objet  : Insultes et grossièretés (A.2.1) 

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.2.1 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 10/03/2025 au 

23/03/2025. 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025 

 

3.1.11. Dossier N° 2024-2025/117 

Monsieur Ruth ne siège pas. 

Date : 21/02/2025 

Rencontre : Jemeppe Utd – BF Dinant – Div 1 

En cause de : Baudelet Olivier - 763604 – 28/05/1974 – BF Dinant – 2166 

Arbitre : Orlans Thibaut 

Objet  : Critique et attitude désagréable (A.1) 

Délibéré : Vu le rapport de l’arbitre ; 

Application de l’art A.1 du barème de sanctions  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 2 semaines du 10/03/2025 au 

23/03/2025. 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025 

 

3.2. Propositions de transaction prononcées par le secrétaire provincial  

(art 192.2 du règlement organique de la Ligue  

 

Néant 

 

3.3. Propositions de transaction prononcées par le secrétaire provincial  

(Conseil d’Administration de la Ligue du 16/11/2023) 

 

3.3.1. Dossier N° 2024-2025/099 

Date : 30/01/2025 

Rencontre : MHC Auvelais C - Union Rhisnes B – Div 4A 

En cause de : Forthomme Eddy – 856803 – 16/09/1969 - Union Rhisnes - 7254 

Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  

Délibéré : Vu le rapport administratif ; 

Application de l’art D.1 du barème de sanction  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 17/02/2025 au 23/02/2025. 

Ainsi prononcé à Ciney le 06/02/2025. 

 

3.3.2. Dossier N° 2024-2025/108 

Date : 02/02/2025 

Rencontre : Jeunesse Mosane Anhée E – Florennes Utd A – Cadets B 

En cause de : Delcourt Olivier – 866468 – Florennes Utd A - 4306 

Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  

Délibéré : Vu le rapport administratif ; 

Application de l’art D.1 du barème de sanction  

 



   
 

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 24/02/2025 au 02/03/2025 

Ainsi prononcé à Ciney le 12/02/2025 

 

3.3.3. Dossier N° 2024-2025/109 

Date : 02/02/2025 

Rencontre : Florennes Utd A – Deportivo Neffe – Cadets B 

En cause de : Delcourt Olivier – 866468 – Florennes Utd A - 4306 

Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  

Délibéré : Vu le rapport administratif ; 

Application de l’art D.1 du barème de sanction  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 03/03/2025 au 09/03/2025 

Ainsi prononcé à Ciney le 12/02/2025. 

 

3.3.4. Dossier N° 2024-2025/110 

Date         : 12/02/2025 

Rencontre : MJ Tamines FC – MF Oheytois – Div 1 

En cause de : Damsin Thomas – 878548 – 25/03/1997 – MF Oheytois - 7448 

Objet  : Ne pas avoir volontairement rempli une tâche administrative (signature de 

la feuille de match)  

Délibéré : Vu le rapport administratif ; 

Application de l’art D.1 du barème de sanction.  

Transaction. : Suspension de toutes fonctions de 1 semaine du 24/02/2025 au 02/03/2025. 

Ainsi prononcé à Ciney le 14/02/2025. 

 

3.4. Comparutions  

 

3.4.1. Dossier N° 2024-2025/093 

Date : 21/01/2025 

Rencontre : Boca Fraire – AG2 Heer-Bg C – Div 4D 

En cause de : Renard Fabrice – 881325 – 08/01/1968 – AG2 Heer-Bg C – 5260 (P.O.) 

Arbitre : Darc Dimitri (P.O.) 

Objet  : Voie de fait (A.7.4) 

Délibéré 

Vu la décision de la Commission sportive provinciale du 28/01/2025 ; 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 

Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait reproché ; 

Qu’il est établi que l’intéressé a volontairement frappé la joue de l’arbitre avec son chronomètre personnel ; 

Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 

- inflige au nommé Renard Fabrice – 881325 une suspension de toutes fonctions de 26 semaines du 03/03/2025 

au 01/06/2025 et du 01/09/2025 au 30/11/2025 (point A.7.4 du barème de sanctions). 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025. 

 

3.4.2. Dossier N° 2024-2025/080  

Monsieur Ruth ne siège pas. 

Date : 27/12/2024 

Rencontre : BV Mont – Rea Loyers KN – Div 1 

En cause de : Boussifet Denis – 763771 – 18/11/1991 – BV Mont – 3896 (P.O.) 

Arbitre : Darc Dimitri (P.O.) 



   
 

Objet  : Critiques – Attitude désagréable (A.1) 

 : Refus de quitter la salle (D.3) 

 : Refus de transaction  

Délibéré 

Vu le refus de transaction transmis par recommandé le 31/01/2025 ; 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 

Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait reproché ; 

Qu’il est établi que des critiques ont été formulées et que le joueur a refusé de quitter la salle ; 

Qu’en conséquence, les préventions restent établies ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 

- inflige au nommé Boussifet Denis – 763771 une suspension de toutes fonctions de 3 semaines du 10/03/2025 

au 30/03/2025 (points A.1 et D.3 du barème de sanctions). 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025. 

 

3.4.3. Dossier N° 2024-2025/104 et 105B  

Date : 29/01/2025 

Rencontre : FCDC Union Sambreville – MFC Vogenée B - Coupe 

En cause de : Bonatesta Domenico – 861587 – 07/01/1994 – FCDC Union Sambreville 

– 7196 (P.O.) 

Arbitre : Lorand Guy (P.O.) 

Objet  : Voie de fait (A.7.4) 

 : Tentative de fait ((A.7.3) 

 : Provocation active (A.3) 

 : Insultes et grossièretés (A.2.1) 

 : Arrêt de la rencontre 

Délibéré 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 

Attendu que M. Bonatesta Domenico – 861587 est absent non excusé ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait reproché ; 

Que les préventions restent établies ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 

Attendu que l’intéressé est suspendu préventivement depuis le 31/01/2025 ; 

Attendu que la rencontre a été arrêtée à la 39è minute sur le score de 3-5, l’arbitre ne se sentant plus en sécurité ; 

Attendu qu’il est de jurisprudence constante qu’un club ne peut bénéficier de l’inconduite de ses joueurs ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut sans possibilité d’opposition : 

- inflige au nommé une suspension de toutes fonctions de 2 ans du 31/01/2025 au 30/01/2027 (points A.2.1 – 

A.3 – A.7.3 et A.7.4 du barème de sanctions). 

- fixe le score de la rencontre à 0-5 forfait ; 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025. 

 

3.4.4. Dossier N° 2024-2025/107  

Date : 10/02/2025 

Rencontre : MFC Andenne 53 – Namur Fanatik – Div 4B 

En cause de : Keil Loïc – 865192 – 20/01/1998 – Namur Fanatik – 7464 (P.O.) 

 : Dochain Johan – 859944 – 07/08/1983 –Namur Fanatik – 7464 (P.O.): 

 : Mohamed Hassan Nur – 868162 – 06/12/2000 – Namur Fanatik – 7464 

(P.O.) 

Arbitre : Boucha Dylan (P.O.) 



   
 

Objet  : Crachat (A.7.5) 

 : Insultes et grossièretés (A.2.1) 

Délibéré 

Vu le rapport de l’arbitre ; 

Entendu l’arbitre quant à son rapport ; 

Attendu que M. Keil Loïc – 865192 est absent non excusé ; 

Attendu que M. Mohamed Hassan Nur – 868162 est absent non excusé ; 

Attendu que M. Dochain Johan – 859944 est absent excusé ; 

Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait reproché ; 

Qu’il est établi que les spectateurs de Namur Fanatik ont constamment insulté l’arbitre tout au long de la 

rencontre et qu’à sa rentrée vers les vestiaires, un de ces supporters l’a injurié et craché volontairement dessus ; 

Qu’en conséquence, les préventions restent établies ; 

Qu’en l’espèce, il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 

Par ces motifs : 

La Commission Sportive Provinciale statuant par défaut sans possibilité d’opposition : 

- inflige au nommé Keil Loïc – 865192 une suspension de toutes fonctions de 2 ans du 03/03/2025 au 02/03/2027 

(points A.2.1 et A.7.5 du barème de sanctions). 

- inflige une amende de 100 € au club Namur Fanatik - 7464 

- prononce la perte de 5 rencontres soit 10 points avec sursis jusqu’au 31/12/2026.(point J) 

Ainsi prononcé à Mettet le 25/02/2025. 

 

4. SUSPENSIONS 

 

Licence 

n° 

Nom & prénom Club Suspension de toutes 

fonctions 

du                       au inclus 

Commentaire 

763604 Baudelet Olivier BF Dinant 10/03/2025 23/03/2025  

763771 Boussifet Denis BV Mont 10/03/2025 30/03/2025  

764114 Delaite Cyril BF Dinant 10/03/2025 30/03/2025  

786718 Pittigher Maxime  FC Flavion 

17/03/2025 

31/03/2025 

14/04/2025 

23/03/2025 

06/04/2025 

20/04/2025 

 

853667 Sciarretta Alessio FC Flavion 

17/03/2025 

31/03/2025 

14/04/2025 

23/03/2025 

06/04/2025 

04/05/2025 

 

856803 Forthomme Eddy  Union Rhisnes 17/02/2025 23/302/2025  

859150 Leblanc Damien  FC Flavion 

17/03/2025 

31/03/2025 

14/04/2025 

23/03/2025 

06/04/2025 

27/04/2025 

 

861587 Bonatesta Domenico 
FCDC Union 

Sambreville 
31/01/2025 30/01/2027  

864069 Bernier Bryan  AG2 Heer-Bg 
10/03/2025 

31/03/2025 

30/03/2025 

11/05/2025 
 

865192 Keil Loïc Namur Fanatik 03/03/2025 02/03/2025  

866060 Charlier Lucas  F Mosan Dinant 10/03/2025 23/03/2025  

866468 Delcourt Olivier Florennes Utd 24/02/2025 09/03/2025  

868804 Podlecki Christian AND Havelange 10/03/2025 23/03/2025  

870482 Meunier Dylan  MF Seillois 10/03/2025 23/03/2025  

878548 Damsin Thomas MF Oheytois 24/02/2025 02/03/2025  

881205 Manes Michele 
FCDC Union 

Sambreville 
10/03/2025 23/03/2025  

881325 Renard Fabrice AG2 Heer-Bg 
03/03/2025 

01/09/2025 

01/06/2025 

30/11/2025 
 

 

 

 

 

 



   
 

5. FRAIS 

  

Matricule Nom club Frais 

adm. 

Amende 

Susp. 

Dépl. 

Arbitre 

Divers Total  (€) 

2166 BF Dinant (2425/103) 12,50 € 7,50 €   20 € 

2166 BF Dinant (2425/117) 12,50 € 5 €   17,50 € 

3896 BV Mont (2425/080) 12,50 € 7,50 € 20 € - 10 € (3) 30 € 

4306 Florennes Utd (2425/108) 12,50 € 2,50 €   15 € 

4306 Florennes Utd (2425/109) 12,50 € 2,50 €   15 € 

4630 MF Seillois (2425/100) 12,50 € 5 €   17,50 € 

5260 AG2 Heer-Bg (2425/093) 12,50 € 65 € 20 €  97,50 € 

5260 AG2 Heer-Bg (2425/101) 12,50 € 7,50 €   20 € 

5260 AG2 Heer-Bg (2425/102) 12,50 € 15 €   27,50 € 

5687 FC Flavion (2425/113) 12,50 € 7,50 €   20 € 

5687 FC Flavion (2425/114A) 12,50 € 10 €   22,50 € 

5687 FC Flavion (2425/114B) 12,50 € 12,50 €   25 € 

5895 F Mosan Dinant (2425/116) 12,50 € 5 €   17,50 € 

7195 ADN Havelange (2425/106) 12,50 € 5 €   17,50 € 

7196 FCDC Union Sambreville 

(2425/104-105B) 

12,50 € 260 € 16 € 12,50 € (1) 301 € 

7196 FCDC Union Sambreville 

(2425/105) 

12,50 € 5 €   17,50 € 

7254 Union Rhisnes (2425/099) 12,50 € 2,50 €   15 € 

7448 MF Oheytoiis (2425/110) 12,50 € 2,50 €   15 € 

7464 Namur Fanatik (2425/107) 12,50 € 300 € (2)  16 € 25 € 353,50 € 

 
(1) absence non valablement justifiée (art. 240.8 RO LFFS). 

(2) amende maximale par dossier (art 251.1 RO LFFS) 

(3) déjà facturé 

 

6. MISSIONS DES MEMBRES 

Néant 

La prochaine réunion de la CSP NAMUR se tiendra le 25/03/2025. 

La séance est levée à 21h40.         

  

Au nom de la CSP NAMUR, 

 

Jean Scheers                                            Pascal Degée 

Secrétaire                                              Président de séance 
 

Jean SCHEERS  

Secrétaire  

Tf : 0487/333.710 

Courrier : Fays 6C – 5590 Achêne 

Courriel : namur@lffs.eu       

mailto:namur@lffs.eu

